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Pays~er demuiqé l'aion neî., prdur effet 1~ l'Nar duPas

(2) Cette dénonciation, quiefseta coqunuéear uPa cehes

seuemntdozemos apres réceptiond de déei<)ncjatio t

au Gouvernement de la Confédération suisse, l'a Convention res ée 1de

p o u r l e s a u t r e s P a y s d e l dU n io n .c a À o i p r v e a'rs n . r î i

exercée par un Pays avan lx ion d'uné déai de ciP anste 'd

(3)~ La ouCl de niatinprve uprsn artcl n êr

date del~a ratificationodelacsinoéeprcePy.t~e
ARTicLE 30

1>Les pays qui introduiront dans leuf législation la durée de

decnuante ans prévue par l'article 7, alinéa 1, de la prés'+ < Protetil1

ferot cnnatre au Gouvernement de la Confédération suisse Par vetp

feion éteqisr m0 mrniquée aussitt par ce Gouvernement à t0~

pays de l'Union. le P ysq i en nc r nt au

(2) il en sera de même pour le6asqirnneotaxrserves faites,

juinltenues .par eux en vertu des articles 25 et 27.Ç

ARTICLE 31

Les Actes Officiels des Conférences seront établis en françaisrttc d1 5

équivalent sera rédigé en anglais. En cas de contestation surîinrpU t,

Aces l txt fanais sera toujours appelé à faire foi, Tout pays ou i,

Ayts, deetel'U n ura faire établir par le Bureau internationaln groupe ç

ce urau unteteautorisé desdits Actes dans la langue de so c~rd

textes seront publiés dans les actes des Conférences en annexe aux texte, f.e,

et anglais. .lsPéioetars:osinsaçii

En foi de quoi, lsPlnptniîe sosgésont signé la r~

Convention.
Fait à Bruxlles, le 26 juin 1948, en un seul exemplaire, u ea~é~ 5 l

les archives du Ministère des Affaires Etrangères et du Com eraExérier '

Belgique. Une copie, cetfé ofre earmise Par la voie dipl0o lerd

à chaque Pays de l'Union. 
ai1u

(Suivent les noms des signataires pour: l'Australie (ad referen~j»

triche, la Belgique, le Brésil, le Canada, le Danemark, l'Espagne, la PinlandeA

France, le RoaumeUni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord laGr

la Hongrie, l'Inde, l',Irlande, l'Islande, l'Italie, le Liban, le Liechtentei

Luxembourg, le Maioc, Monaco, la Norvège, la NovleZlne eP.k t e

les Pays Bas, le Portug al, le Saint-Siège, la Suède, la Suisse, Z,

Slova quie, la Tunisie, l'Union Sud-Africaine.) 
Tché<O.


